














VILLE DE SAINT GILLES - Port de Plaisance SAINT GILLES - BP - 2019 

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES Il 

Pour information 
Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres 

correspondant à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur 

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le 

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements 

de la régie. 

(1) d. Modalités de vole 1 

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT (8) 

{2) Inscrire en cas de reprise des résullats de l'exercice précédent (après vote du comple administralif ou si reprise anlicipée des résultais) 

(3) Le vole de l'organe dél1béran1 porte uniquement sur les propositioos nouvelles 

/4) DE 023 = RI 021, Dl 040 = RE 042: RI 040 = DE 042; Dl 041 = RI 041; DE 043 = RE 043 

0,00] 

= 

3 330,001 

3 330,00 

(5) A servJr uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle crée et, en recettes. lorsque le service non 

personnalisé reçoil une dolalion en espèces de la part de sa collechvité de rattachement 

(6) Seul le total des opéraLions réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7) 

(7) Le compte 106 n'est pas un chapitre ma,s un article du chapitre 10 

(8) Solde de l'opération DE 023 + DE 042- RE 042 ou solda de l'opération RI 021 + RI 040-DI 040 
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(4) Le vole de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles. 

(5) Le compte 621 es t retracé au sein du chaplVe 012. 

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M 41. 

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M 43 et en M 44 

(8) Si le mandatement des ICNE de l'exercice es t inférieu, au montant de l'exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif. 

(9) Si la régie applique le régime des provisions &eml•budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, dos créances el des valeurs 

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers. 

(10) Ce chapitre n'existe pas en M. 49. 

(11) Cf. définitions du chapitre de s opérations d'ordre, DE 042 = RI 040 

(12) Le compte 6B15 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions b!Jdgétaires 

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l"exercice précédent (après vote du compte administratif ou si repnse anticipée des résultats). 
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Ill - VOTE DU BUDGET 

SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES 

Chap / Libellé (1) Pour mémoire Propositions 
art(1) budget nouvelles (3) 

précédent (2) 

013 Atténuations de charges (51 0,00 0,00 

70 Ventes produits fabriqués, prestations 83 500.00 83 500,00 
706 Prestations de services 82 300,00 82 300,00 
7085 Ports et frais accessoires facturés 1 200,00 1 200,00 

73 Produits Issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 

TOTAL= RECETTES DE GESTION DES SERVICES 83 500,00 83 500,00 
(a) =013 +70 + 73+ 74+75 

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 

78 Reprises sur provisions et dépréciations (dl (7) 0,00 0,00 

TOTAL DES RECETTES REELLES 83 500,00 83 600,00 
=a+b+c+d

042 Opérat• ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 

043 Opérat• ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 0,00 0,00 

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION 83 500,00 83 600,00 
DE L'EXERCICE 

(= Total des opérations réelles et d'ordre) 

RESTES A REALISER N-1 � 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE� 

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES 

Détall du c:alcul des ICNE au compte 762:! 
Montant des IC NE de l'exercice 

- Montant des IGNE de l'exercice N-1 

= Différence IGNE N - IGNE N-1 

(1) Oèlailler les chapilres budgétaires par art1de conformément au plan de comptes appliqué par la régie. 

(2) cr. Modalités de vote 1 

(3) Hors restes à réaliser. 

(4} Le vole de l'assemblée pocle uniquement sur les proposItrons nouvelles 

(5) Le compte 699 n'existe pas en M 49 

(6) Ce chapitre existe uniquement en M 41. M 43 et M 44 

0,00 

0,00

0,00 

Ill 

A2 

Vote (4) 

0,00 

83 500,00 
82 300,00 

1 200,00 
0,00 

0,00 

0,00 

83 500,00 

0,00 

0,00 

0,00 

83 500,00 

0,00 

0,00 

o,oo 

83 600,00 

+ 

0,00]
+ 

0,00 �

83 500,00 

(7)Sr la régie applique le régime des provisions semi-budgetaires. ainst que pour la dotation aux déprécialions des slocks de foumilures et de marchandises, des créances et des valeurs 

mobihères de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux déprédations des comptes financiers 

(8) Cf. définitions du chapitre des opéralions d o<dre. RE 042 • Dl 040. RE 043 • DE 043 

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires 

(10) lnscnre en cas de repnse des rêsul!ats de l'exercice précédent (après vote du compte admmistrallf ou s1 reprise anticipée des rêsultats) 
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IV-ANNEXES IV 

ELEMENTS DU BILAN- ETAT DE LA DETTE 

AUTRES DETTES A1.6 

A 1.6 - AUTRES DETTES 

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d'un emprunt) 
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f. 
IV-ANNEXES IV 

ELEMENTS DU BILAN 

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS A2 

A2 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES 

CHOIX DE L'ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du 

Biens de faible valeur 

Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an (article R. 2321-1 du 21/03/1996 

CGCT): 1219,59€ 

Procédure Catégories de biens amortis Durée 

d'amortissement (en années) 

(linéaire, dégressif, 

variable) 

L Valeur matériel 1219,59 1 21/03/1996 

L Matériels classiques 8 21/03/1996 

L Equipements de garages el stations 12 21/03/1996 

L Autres équipements et aménagements de terrains 25 21/03/1996 

L Voitures 6 21/03/1996 

L Camions et véhicules industriels 6 21/03/1996 

L Logiciels 2 21/03/1996 

L Matériel de bureau électrique ou électronique 7 21/03/1996 

L Mobilier 12 21/03/1996 

L Matériel informatique 4 21/03/1996 

L Coffre-fort 25 21/03/1996 

L istallations et appareils de chauffage 15 21/03/1996 

L Appareisl de levage, ascenseur 25 21/03/1996 

L Appareil de laboratoire 8 21103/1996 

L Equipements des cuisines 12 2110311996 

L Equipements sportifs 12 2110311996 

L Installation de la voirie 25 2110311996 

L Plantations 18 21/03/1996 

L Bâtiments légers, abris 12 21/0311996 

L Construction sur sol d autrui 12 21103/1996 

L Agencement de bâtiments,amènagements,canalisations 18 2110311996 

L Subventions équipements versées organismes privés 5 15/0212006 

L Subventions équipements versées organismes public 15 15102/2006 
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IV-ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN- CALCUL DU RATIO D'ENDETTEMENT RELATIF AUX 

GARANTIES D'EMPRUNT 

B1.2- CALCUL DU RATIO D'ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D'EMPRUNT 

Calcul du ratio de l'article L. 2252·1 du CGCT 

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l'exercice (1) 

Total des premières annuités entières des nouvel les garanties de l'exercice (1) 

Annuité nette de la dette de l'exercice (2) 

Provisions pour garanties d'emprunts 

Total des annuités d'emprunts !1arantis de l'exercice 

Recettes réelles de fonctionnement 

Part des !)aranties d'emprunt accordées au titre de l'exercice en % (3 

(1) Hors opérations visées par l'Micle L. 2252-2 du CGCT. 

(2) Cf. définition de l'article O 1511-30 du CGCT 

Valeur en euros 

A 

B 

C 

D 

1 = A+ B + C · D 

Il 

1/ li 

(3) Les garanties d'emprunt accordées au titre d'un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice 
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IV 

B1.2 

0,00 

0.00 

2150,15 

0,00 

2 150,15 

83 500,00 

2,58 
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IV-ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS 

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET 

81.3 - SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET 

(1) Indiquer l'article d'iml)\Jtation de la subvention. 

(2) Dénomlnalion ou numéro éventuel de la subvenlion 

(3) Objet pour lequel est versée la subvention 
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